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                CHARENTE





	








NOTE DE SERVICE  004/97





Objet : Fiche de poste de l'Agent d'Entretien des bâtiments communaux








Définition du poste : L'Agent d'Entretien des bâtiments communaux est chargée:


d'effectuer le ménage des bâtiments communaux


de l'entretien des espaces verts (Fleurs...)


du classement et de l'entretien des archives


d'aider éventuellement à la préparation des repas et la surveillance à la cantine scolaire.








Lieu de travail : le lieu d'embauche est à la Mairie située dans le bourg de Vadalle. Si nécessaire, l'employée communale est autorisée à se rendre sur les sites espaces verts sans passer par la Mairie.


 


Planning horaire : 


Période de Vacances scolaires : Lundi 8h00 à 12h00 et 13h00 à 15h30


                                                 Mardi 8h00 à 12h00 et 13h00 à 15h30


                                                  Mercredi 8h00 à 12h00


                                                  Jeudi 8h00 à 12h00 et 13h00 à 15h30


                                                  Vendredi 8h00 à 12h00 et 13h00 à 15h30





Hors période de vacances scolaires : 8h00 à 15h30 (Lundi - Mardi - Jeudi et Vendredi) 








Lien hiérarchique : Le maire, et les adjoints dans le cadre de leur délégation.








Compte-rendu : L'Agent d'Entretien des bâtiments communaux rend compte systématiquement de ses travaux à Monsieur Le Maire ou à l'adjoint concerné.


En cas de besoin, l'agent d'entretien saisi Monsieur Le Maire ou l'adjoint concerné pour l'informer de difficultés particulières l'empêchant d'assurer sa fonction.


  





	Le Maire,


	Gérard LIOT


MAIRIE d'AUSSAC-VADALLE                                                                                           


16560 Aussac-Vadalle 	Téléphone: 45 20 61 60         Télécopie: 45 20 76 36
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